
 
 

CONVENTION 
 

 

 

Entre  l’Université Claude Bernard Lyon1 

 représentée par son Président 

 Frédéric FLEURY 

 

 

Et   l’Université Lumière Lyon 2 

 représentée par sa Présidente 

 Nathalie DOMPNIER 

 

 

 

Dans le cadre des actions de collaboration qu’elles entendent développer dans le domaine de 

l’orientation des étudiants, les Universités Lumière Lyon 2 et Claude Bernard Lyon 1 conviennent 

ce qui suit : 

 

 

Article 1 : Objet  

 

Les étudiants de l’Université Claude Bernard Lyon 1, non admis en deuxième année de santé, 

mais ayant obtenu une moyenne de 10/20 (60 crédits) aux épreuves de Première Année 

Commune des Etudes de Santé (PACES) peuvent s’inscrire, s’ils en font la demande l’année en 

cours ou l’année suivante, à l’Université Lyon 2 en deuxième année de : 

 

- licence mention DROIT, 

- licence mention ECONOMIE ET GESTION, 

- licence mention ADMINISTRATION ECONOMIQUE ET SOCIALE (AES), 

- licence mention PSYCHOLOGIE, 

- licence mention SCIENCES ET TECHNOLOGIES ( SCIENCES COGNITIVES),  

- licence mention Mathématiques et Informatique Appliquées aux Sciences Humaines et 

Sociales (MIASHS)/PSYCHOLOGIE et MIASHS/ECONOMIE-GESTION 

 

Article 2 : Modalités d’inscription 

 

L’étudiant « reçu-collé » doit retourner une demande d’accès à la composante de Lyon 2 (choisie 

parmi la liste ci-dessus), dans la limite des délais requis par celle-ci. La composante lui délivre alors 

automatiquement une autorisation d’inscription, sans passer par la commission pédagogique. 

 

En revanche, l’étudiant ayant obtenu une moyenne inférieure à 10/20 (60 crédits) aux épreuves de 

PACES, suivra la procédure soit par APB (en réorientation avant fin mars), soit par la procédure 

dérogatoire mise en place à l’université, en première année dans le portail de son choix.  



 

 

 

Article 3 : Prise en charge 

 

L’Université Claude Bernard Lyon 1 s’engage à diffuser cette information aux étudiants concernés. 

 

 

 

Article 4 : Validité et dénonciation 

 

La présente convention produira ses effets à compter de septembre 2016 et pour toute la durée du 

contrat quinquennal, soit jusqu’à la fin de l’année universitaire 2020-2021.  

Elle pourra être dénoncée par l’une des parties, signifiée par le Président d’une université à l’autre 

avant le 1er avril de chaque année.  

En cas de modification, les partenaires devront rédiger un avenant. 

 

 

 

Article 5 : Règlement des litiges 

 

Les directeurs généraux des services des deux universités sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution de la présente convention. 

En cas de litige qui pourrait naître à l’occasion de l’exécution des termes du présent accord, les 

parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. Si le désaccord persiste, elles s’en 

remettront à l’appréciation des tribunaux compétents. 

  

 

 

 

Lyon, le 

 

La Présidente de l’Université     Le Président de l’Université  

Lumière Lyon 2       Claude Bernard Lyon 1 

 

 

Nathalie DOMPNIER      Frédéric FLEURY 




